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Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 33 
de cette loi le président-directeur général peut être assisté 
par un président-directeur général adjoint nommé par 
le gouvernement, sur recommandation du ministre, à 
partir d’une liste de noms fournie par les membres du  
conseil d’administration;

Attendu qu’en vertu de l’article 34 de cette loi le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général adjoint;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de cette loi le mandat du président-directeur général 
adjoint est d’une durée d’au plus quatre ans;

Attendu que le poste de président-directeur général 
adjoint du Centre intégré de santé et de services sociaux 
de Lanaudière est vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir;

Attendu que le nom de monsieur Philippe Éthier fait 
partie de la liste requise par la loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

Que monsieur Philippe Éthier, directeur général 
adjoint, Centre intégré de santé et de services sociaux 
de Lanaudière, soit nommé président-directeur général 
adjoint du Centre intégré de santé et de services sociaux 
de Lanaudière pour un mandat de quatre ans à compter  
du 19 juillet 2021 au traitement annuel de 186 801 $;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des présidents-directeurs généraux 
et des présidents-directeurs généraux adjoints à temps 
plein des centres intégrés de santé et de services sociaux, 
des établissements regroupés et des établissements non 
fusionnés adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 60-2018 du 7 février 2018 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent 
à monsieur Philippe Éthier comme président-directeur 
général adjoint du niveau 3.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 928-2021, 30 juin 2021
Concernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
d’une partie de l’autoroute 5 et d’une partie de la 
route 105, également désignée pour une partie de cette 
route, chemin MacLaren, situées sur le territoire de la 
municipalité de La Pêche

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 12 
de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre des 
Transports peut louer, échanger et acquérir de gré à gré 
ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, auto-
risée préalablement par le gouvernement aux conditions  
qu’il détermine;

Attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis  
à cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie 
de l’autoroute 5 et d’une partie de la route 105, égale-
ment désignée pour une partie de cette route, chemin 
MacLaren, situées sur le territoire de la municipalité de 
La Pêche, dans la circonscription électorale de Gatineau, 
selon les plans AA-8907-154-92-2384-1 et AA-8907-154-
92-2384 (projet no 154-92-2384) des archives du ministère 
des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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